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Cadre statutaire et affectation 

Catégorie Cadre d’emploi 

B  Rédacteurs / techniciens territoriaux 

Filière Quotité de travail 

Administrative/Technique 100% 

Service Direction 

Service commun droit des sols / planification Direction générale mutualisée 

Missions du poste 

Sous l’autorité du responsable du service, l’agent participe, en qualité d’instructeur, à la mission d’instruction des demandes d’occupation des 
sols. 

Activités principales liées au poste 

Missions principales :  
Instruire les demandes d'autorisation d'occupation et d'utilisation du sol (CU, DP, PD, PC et PA) au regard des documents d'urbanisme des 
communes conventionnées : 

- Complétude des dossiers, recevabilité des dossiers, 
- Analyse technique et réglementaire des dossiers, 
- Transmission des dossiers aux services pour avis (ABF, commission sécurité, gestionnaires réseaux, SDIS, ...), 
- Synthèse des avis,  
- Rédaction et production des courriers et propositions de décisions dans le respect des délais et des textes en vigueur 
- Contrôle de conformité des constructions suivant conventions avec les communes 
- Assistance téléphonique aux collectivités 
- Veille juridique permanente  
- Rédaction de notes ou mémos d’informations réglementaires sur la faisabilité de projets de construction à l’intention des Élus, de la 

direction et du responsable de service.  
- Compte rendu et production de rapports réguliers - directement ou par courriel - au responsable de service de l’avancement des 

dossiers et affaires en cours d’instruction 
- Participation aux réunions du service pour étudier et exposer les projets présentés, appliquer les avancées jurisprudentielles et 

réglementaires.  
- Déplacements ponctuels possibles en collectivités 
- Accueil du public en alternance avec les autres agents instructeurs 

Compétences requises 

Savoir-faire Savoirs 

- Travailler en équipe 
- Faire preuve de rigueur et de méthode 
- Avoir des capacités d’analyse et de synthèse 
- Etre réactif et disponible 
- Avoir un sens aigu du service public et faire preuve de discrétion 

- connaissance du droit de l’urbanisme 
- compétences rédactionnelles  
- facilité de lecture des plans   
- Maîtrise des outils Word, Outlook, Excel, logiciel métier (Cart@DS) 

Formation(s) et diplôme(s) requis Autres 

Bac + 2  
Expérience antérieure (souhaitée) dans l’instruction des demandes 
d’autorisation du droit des sols.  
 

 

Environnement du poste de travail 

Localisation du poste Moyens utilisés (matériels et organisationnels) 

Vayres Poste de travail (ordinateur, téléphone) + photocopieur + logiciel métier 

Produits – substances et matériaux utilisés 
Environnement social (partenaires, relations professionnelles 
internes, externes, publics…) 

 

Positionnement hiérarchique : 
A titre principal : 
Rattaché au Directeur Général des Services  
 
A titre direct : 
Responsable du service ADS/planification 
 
Relations fonctionnelles : 
En interne : Échanges réguliers avec l’ensemble des directions et des 
services de la Cali  
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En externe : services urbanisme ou bureaux d’études des communes, 
Etat, architectes, géomètres, porteurs de projets, ….. 

Exigences de travail liées au poste de travail 

Consignes de sécurité liées au poste de travail Interdictions au poste de travail 

Respect des règles d’hygiène et de sécurité  

Obligations du poste de travail Protections collectives liées au poste de travail 

Devoir de réserve  

Conditions de travail 

Horaires de travail du poste 

Horaires habituels : amplitude 8h30-17h00, soit 39h/semaine avec 23 
jours de RTT/an soit 35h/semaine ou 37h30/semaine avec 15 jours de 
RTT/an 

Astreintes :       oui                 non 
Si oui, périodicité 
 

Relationnel dans le poste de travail 

 Travail seul       Travail en équipe       Travail au contact du public 
 Autres (préciser) 

Déplacement pour le poste de travail Véhicule lié au poste de travail 

Agglomération       Département 
 Autres (préciser) 

 

Véhicule de fonction        oui       non 
Véhicule de service         oui selon les missions.       non 

Permis pour le poste de travail Type de véhicule utilisé 

 A       B    EB       C    EC       D    ED VL      PL      Scooter      Engins      Fourgon 
 Autres (préciser) 

 

Contraintes liées au poste de travail (vaccinations,…) 

 

Equipements de protection pour le poste de travail (même occasionnellement) Non aucun besoin       Oui, lesquels : 

          

Casque 
Protection 
auditive 

Lunettes 
Masque 
facial 

Masque 
anti-
poussière 

Appareil 
respiratoire 
individuel 

Vêtement 
de travail 

Chaussures 
ou bottes 

Gants Harnais 

         
 

 

Formation au poste de travail 

Formation(s) obligatoire(s) au poste de travail 

 Accueil de l’établissement 
 Accueil sécurité 
 Agents biologiques 
 Amiante 
 Appareils de levage 
 Bruit 
 Chariot automoteur 
 Ecran de visualisation 

 Electricité (habilitation) 
 Elévateur de personne 
 Engin de chantier 
 Equipement de travail (matériel) 
 Grue auxiliaire 
 Grues mobiles 
 Manutention manuelle (PRAP) 
 Pont roulant 

 Sauveteur secouriste du travail 
 Signalisation de sécurité 
 Substances dangereuses 
 Produits chimiques 
 Echafaudage 
 Equipement de travail (EPI classe 3) 
 Autres (préciser) 

 

Agent occupant le poste 

Nom Prénom 

<NOM> <Prénom> 

Grade 

<Grade> 

Date d’édition pour signature : 25 avril 2022 
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NB : Cette fiche de poste n’a pas de caractère contractuel, la liste des tâches énumérées n’est pas limitative et peut évoluer à tout moment à la 
demande de l’employeur. 

Agent 
 
 
 
 
 
 

Responsable hiérarchique 
 
 
 
 
 
 

Autorité territoriale 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  


